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1. PREAMBULE 

Cette version de l’application PUBLICATION contient 2 évolutions et la 
correction de 2 anomalies.  

Ce document décrit, lorsque cela impacte les utilisateurs, les différences de 
comportement de l’application entre cette nouvelle version (V2.21) et la version 
précédente (V2.20). 

 

2. FAITS MARQUANTS 

La version PUB V.2.21 intègre essentiellement les évolutions liées au TURPE 4 
qui entre en application à compter du 1er août 2013. 

Cette version est déployée le 15 juillet 2013 en production. 

 

3. EVOLUTIONS 

3.1 Evolution liée au TURPE 4  

- Modification des indicateurs pour les PLICS facturés au TURPE 4  sans 
modification des indicateurs pour les PLICS facturés au TURPE 3 

- Modification de l’affichage des puissances souscrites par PLIC facturé au 
TURPE 4 (possibilité d’avoir plusieurs puissances souscrites par PLIC 
selon le mois 

(Référence Clearquest : PCQM00055340) 

Population impactée :  

Clients 

AVANT :  

Le sous-menu « indicateurs » permet d’afficher la puissance souscrite ainsi que 
différentes indicateurs propres aux PLIC facturés au TURPE 3 
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APRES :  

Les clients facturés au TURPE 3 continueront d’avoir les mêmes données.  

Seule la puissance souscrite pour les PLIC facturées au TURPE 4 sera 
affichée.  

Contrairement aux TURPE 3, un PLIC au tarif TURPE 4 pourra avoir plusieurs 
puissances souscrites sur un mois donné. L’utilisateur aura deux interfaces 
différentes (été, hiver). 

 

 

 

 

 

Les autres sous-menus proposés (énergie active, …) au niveau du PLIC ne 
sont pas impactés par l’introduction du TURPE 4. 
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3.2 Passage à 25 pas horaires entre PUMA et PUB (projet 
Changement d'heure) 

(Référence Clearquest : PCQM00056328) 

 

Population impactée :  

Clients 

AVANT :  

Affichage tronquée des données lors du passage à l’heure d’hiver. 

 

 

APRES :  

Affichage complet des données lors du passage à l’heure d’hiver. 
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4. ANOMALIES  

4.1 Anomalie d’affichage du Lexique 

(Référence Clearquest : PCQM00056199) 

 

Population impactée : 

Clients. 

 

AVANT 

Affichage incomplet des codes qualité de la donnée lors de l’appel du Lexique 
nécessitant un agrandissement de la fenêtre.  
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APRES 

 

Agrandissement de la fenêtre d’affichage des codes qualité de la donnée lors 
de l’appel du Lexique. 
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4.2 Anomalie lors de l’ajout de nouveaux destinataires mail suite à une 
suppression d’un destinataire mail dans l’annuaire LDAP 

(Référence Clearquest : PCQM00046857) 

 

Population impactée : 

Administrateurs fonctionnels 

 

AVANT 

Impossibilité d’ajouter de nouveaux destinataires mail si un ou plusieurs 
destinataires mail ont été supprimés dans LDAP. Dès lors qu’un des identifiants 
mail n'est pas référencé dans le LDAP : aucun destinataire ne s’affichera dans 
l’IHM PUB et toute tentative d’ajout de destinataire se terminera en échec.  

 

APRES 

La fonction d’ajout de nouveaux destinataires mail est possible.  

Nb : Suppression du lien entre le périmètre (RE ou CMS) et le porteur de 
certificat en retirant le destinataire non présent dans le LDAP. 

 

FIN DU DOCUMENT 


